
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS                                                                                         

Conformément à la Loi n°99-243 du 29 mars 1999, l'unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

ACCIDENT

survenu à l'hélicoptère immatriculé F-GHGU

Evénement : posé manqué sur une plate-forme mobile.

Cause identifiée : appréciation erronée de l'environnement.

Conséquences et dommages : aéronef endommagé.

Aéronef : hélicoptère Eurocopter SA 341 G "Gazelle".

Date et heure : mercredi 1er octobre 1997 à 17 h 45.

Exploitant : privé.

Lieu : AD Clermont-Ferrand (63).

Nature du vol : local.

Personnes à bord : pilote.

Titres et expérience : pilote 68 ans, TTH de 1988, 400 heures de vol
dont 72 h 35 sur type et 8 dans les trois mois
précédents.

Conditions météorologiques : vent 020° / 08 kt, CAVOK.

Circonstances

De retour d'un vol local, en vue de poser son appareil sur une plate-forme mobile, le
pilote positionne l'hélicoptère de manière à avoir cette plate-forme sur sa gauche. Il
effectue ensuite une translation à gauche pour se présenter sur la plate-forme. Au
cours de cette translation, le patin gauche heurte la plate-forme. Le pilote perd le
contrôle de son appareil qui se couche violemment sur le côté.
Le pilote a expliqué qu'il avait été gêné par le soleil couchant situé dans le sens de la
translation.
Remarque : la position du soleil était de 235° en azimut et de 26° en site.


